
Questionnaire Profil d'Investisseur - Mifid2 - Personne Physique (FR)

Exemplaire client

Cher (futur) investisseur,

Pouvez-vous prendre quelques minutes pour répondre au questionnaire ci-dessous ?

Grâce à vos réponses, nous pouvons identifier votre tolérance au risque et créer (ou mettre à jour) votre profil
d'investisseur.  Il  nous  permet  de  déterminer  les  produits  financiers  qui  peuvent  vous  être  proposés  en
adéquation avec votre situation financière, votre horizon, vos objectifs d'investissement ¹ et vos préférences en
matière de durabilité.

Merci  donc  de  vérifier  que  les  informations  fournies  sont  exactes  et  à  jour.  En  cas  de  changements
significatifs  d'une  de  ces  informations,  contactez-nous.

Pour toute question ou besoin d'assistance, contactez-nous directement au (+352) 44 99 1.

A -  Vous êtes plusieurs titulaires d'un portefeuille ?

- En matière de connaissances et expérience : Mettez-vous d'accord sur les réponses car un seul questionnaire
est nécessaire. Le co-titulaire le moins expérimenté doit remplir seul la partie «connaissances et expérience».

- En matière de lutte contre les abus de marché (I1) :

     ** Si un ou plusieurs co-titulaire(s) occupe(nt) une fonction dirigeante (PDMR) (I2) au sein d'une ou plusieurs
société(s)  cotée(s)  en  bourse  ou  d'un  groupe  comprenant  une  ou  plusieurs  société(s)  dont  les  actions  sont
cotées  en  bourse,  merci  de  compléter  la  question  9  avec  les  informations  requises.

      **  Si  un  ou  plusieurs  co-titulaires  est/sont  étroitement  associé(s)  (CAP)  (I3)  à  une  personne  exerçant  une
fonction  dirigeante  (PDMR),  merci  de  compléter  la  question  10  avec  les  informations  requises.

B -   Vous  avez  désigné  un  ou  plusieurs  mandataires  pour  la  gestion  de  votre  compte-titres  ?  Mettez-vous
d'accord  sur  les  réponses  car  un  seul  questionnaire  est  nécessaire.  Par  ailleurs,  les  réponses  sur  la  partie
«connaissances et expérience» doivent correspondre à celles de la personne la moins expérimentée  parmi le
titulaire du compte et le(s) mandataire(s).

C -  Vous remplissez ce questionnaire pour le compte d'une association ou d'une entreprise individuelle ? Les
informations renseignées doivent correspondre à celles de la structure, sauf les connaissances et l'expérience
qui sont celles du donneur d'ordre.

D -   Si  le  titulaire  du  compte  est  une  personne  mineure  ou  sous  protection  juridique  des  majeurs,  les
informations renseignées doivent correspondre au titulaire du compte,  sauf  les connaissances et  l'expérience
qui  sont celles du donneur d'ordre.

Merci et à bientôt,
Votre équipe ING

Les informations et données à caractère personnel communiquées à la banque seront traitées conformément
à nos Conditions Générales et à la Déclaration de Confidentialité disponibles sur ing.lu.
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________________________________
¹dans le cadre de la réglementation européenne MiFID 2014/65/UE.

Exemplaire client

Nom :_______________________________

Prénom :_______________________________

Nom :_______________________________

Prénom :_______________________________

Questionnaire Profil d'investisseur (MIFID)

Numéro client :______________________

Numéros Comptes titres ou Invest plan (IBAN) :__________________________

Investir comporte des risques : en cherchant à accroitre la performance de son portefeuille, un investisseur
augmente également son exposition au risque.

Avant de répondre aux autres questions, merci donc de répondre à la question suivante pour déterminer si
vous avez besoin de passer à la suite du questionnaire.

Selon vous, laquelle de ces propositions vous correspond le plus ?

Je ne tolère aucune perte de capital à aucun moment sur aucun titre. (Si vous cochez cette case, vous ne
pourrez plus investir chez ING sur les marchés financiers).

Investir  sur  les  marchés  financiers  n'est  pas  la  solution  adéquate  si  vous  ne  tolérez  aucune perte  de
capital.  Veuillez  nous  contacter  pour  en  discuter  avant  de  remplir  le  questionnaire  et  trouver  la
solution  qui  correspond  le  mieux  à  vos  objectifs.

J'accepte  d'être  exposé  à  une  perte  potentielle  (partielle  ou  totale)  du  capital,  liée  au  risque  inhérent  à
tout  investissement  dont,  entres  autres,  le  risque  lié  à  l'inflation,  dans  le  cas  où  le  rendement  de  mes
investissements  ne  suivrait  pas  la  fluctuation  du  taux  de  l'inflation.

Vous pouvez passer à la suite du questionnaire.

VOS OBJECTIFS D'INVESTISSEMENT

1. Quel est votre objectif d'investissement ?
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Je privilégie la protection de mon capital et suis prêt à accepter un rendement relativement faible.

Je  privilégie  la  protection  de  mon  capital  et  souhaite  toutefois  améliorer  le  rendement  de  mes
investissements.

Je privilégie un rendement élevé pour mes investissements.

Je recherche avant tout les placements les plus performants.

2. Privilégiez-vous les produits qui versent un revenu périodique ?
Non, pas spécialement

Oui mais pas exclusivement

Oui, strictement

3. Quel est votre horizon d'investissement (la période de temps sur laquelle vous souhaitez
investir ce capital, sans en avoir besoin) ?

Informations utiles : plus l'horizon est lointain, plus vous pouvez choisir des produits risqués, car les
fluctuations de marchés (les hauts et les bas) seront lissées dans le temps. Plus l'horizon est proche, plus il
est important de choisir des produits peu risqués pour tenter de « sécuriser » un maximum le capital.

Moins de 3 ans.

3 à 5 ans.

5 à 10 ans.

Plus de 10 ans.

4. Avec quel scénario de ce graphique vous sentez-vous le plus à l'aise ?
Chaque scénario indique le pourcentage maximal de gain et le pourcentage maximal de perte associés à
l'objectif de rendement de l'investissement indiqué en orange gras, dans le cadre de l'horizon
d'investissement que vous avez défini à la question 3.
Les pertes et les gains théoriques sur les différents types de gestion de portefeuille sont fournis à titre
d'illustration uniquement et ne sont pas liés à des données réelles.
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Scénario A.

Scénario B.

Scénario C.

Scénario D.

5. Comment définiriez-vous votre tolérance au risque ?
Un placement doit  avant tout me garantir  une certaine sécurité quitte à abandonner la possibilité  de
performances substantielles.

Bien  que  je  privilégie  la  sécurité  je  suis  prêt  à  prendre  des  risques  limités  pour  améliorer  les
performances  de  mon  portefeuille.

Pour obtenir  de bonnes performances je  suis  prêt  à introduire des placements plus risqués dans mon
portefeuille.

Je recherche avant tout les placements les plus performants quitte à prendre des risques importants.

6. Comment réagissez-vous si votre portefeuille décroit de plus de 10% durant un trimestre ?
Je liquide mon portefeuille et je dépose le tout sur mon compte courant / épargne.

Je vends une partie de mon portefeuille et mets en place une stratégie d'investissement moins risquée.

Je patiente acceptant les fluctuations court terme.

Je renforce mes positions bénéficiant de cours plus avantageux.

7. À partir de quel niveau une décroissance de votre portefeuille ne serait plus supportable
financièrement ?

À partir de 1%

À partir de 5%

À partir de 10%

À partir de 20%

À partir de 30%

VOTRE SITUATION FINANCIERE

8. Déclaration de personne exerçant des responsabilités dirigeantes (PDMR) (I2) ou étroitement
associée avec une personne exerçant des responsabilités dirigeantes (CAP) (I3) au sens de la
réglementation sur les Abus de Marché (MAR) (I1) (Plusieurs réponses possibles)

Informations utiles : La surveillance des transactions au sens de la réglementation sur les Abus de Marché
(MAR) étant une obligation continue, le Client s'engage à notifier sans délai la Banque de tout changement
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qui pourrait impacter la surveillance des transactions à cet égard.

Si vous cochez le [8a], vous ne devez pas remplir la question 9 ; Si vous cochez le [8b] , vous ne devez pas
remplir la question 10.

[8a] Ni le titulaire ni le(s) co-titulaire(s) (s'il y a lieu) de ce compte n'occupe(nt) une fonction de dirigeant
(PDMR) au sein d'une ou plusieurs société(s) cotée(s) en bourse au sens de la réglementation applicable
sur les Abus de Marché (MAR)

[8b] Ni le titulaire ni le(s) co-titulaire(s) (s'il y a lieu) de ce compte n'est/ne sont étroitement associé(s) à
une personne occupant une fonction de dirigeant (CAP) au sein d'une ou plusieurs société(s) cotée(s) en
bourse au sens de la réglementation sur les Abus de Marché (MAR)

9. Merci de préciser la fonction exercée (I2) en tant que Personne Dirigeante (PDMR) ainsi que le
(les) société(s) cotée(s) rattachées :

Société cotée A : ...........................................

Fonction exercée A : ...........................................

Société cotée B : ...........................................

Fonction exercée B : ...........................................

Société cotée C : ...........................................

Fonction exercée C : ...........................................

10. Merci de préciser la nature de l'association (I3) en tant que Personne étroitement associée à
une personne dirigeante (CAP) ainsi que le (les) société(s) cotée(s) rattachées :

Société cotée A : ...........................................

Nature de l'association A : ...........................................

Société cotée B : ...........................................

Nature de l'association B : ...........................................

Société cotée C : ...........................................

Nature de l'association C : ...........................................

11. Quel est votre revenu annuel moyen ?
Informations utiles : par « revenu annuel moyen », on entend la somme de vos revenus réguliers : salaires,
retraites, loyers immobiliers et commerciaux, revenus financiers (coupons, dividendes, etc.),...

< 50.000 EUR.

Entre 50.000 et 100.000 EUR.

Entre 100.000 et 250.000 EUR.

> 250.000 EUR.

12. Quelle est votre capacité d'épargne annuelle moyenne (en tenant compte de vos
engagements financiers courants) ?

ING Luxembourg, Société Anonyme
26, Place de la Gare L-2965 Luxembourg

R.C.S. Luxembourg B. 6041
TVA LU 11082217

Téléphone +352 44 99 1
Téléfax +352 44 99 2310

www.ing.lu
Swift CELLLULLXXX

Issuing date
17/03/2025

5/15



< 5%.

Entre 5% et 10%.

Entre 10% et 25%.

> 25%.

13. Détenez-vous l'un de ces types d'investissement ? (plusieurs réponses possibles)
Un autre portefeuille d'investissement.

Un bien immobilier avec un crédit en cours de remboursement.

Un bien immobilier sans crédit associé.

14. Quelle proportion de vos avoirs nets (après déduction de vos dettes / emprunts) envisagez-
vous d'investir ?

< 10%.

Entre 10% et 25%.

Entre 25% et 50%.

> 50%.

15. Disposez-vous d'une réserve d'argent pour faire face à une dépense urgente ou inattendue
(remplacement d'un véhicule, travaux imprévus...) ?

oui

non

VOS CONNAISSANCES ET EXPÉRIENCE

16. Depuis combien de temps investissez-vous dans des instruments financiers ?
Je n'ai jamais investi.

< 1 an.

Entre 1 et 5 ans.

> 5 ans.

17. Pour les instruments suivants, indiquez :
(a) Votre connaissance du fonctionnement et des risques associés.
(b) Si applicable, le nombre de transactions effectuées sur les 3 dernières années sur ces instruments.

Veuillez répondre en utilisant l'échelle suivante :
• Aucune : je ne connais ni les caractéristiques ni les risques relatifs à cet instrument.
• Basique : afin de prendre une décision concernant cet instrument j'aurais besoin de conseils.
• Bonne : je comprends les caractéristiques et les risques de cet instrument et je suis en mesure de
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prendre une décision sur base de la documentation disponible.
• Avancée : grâce à mon expérience professionnelle et/ou mon cursus académique j'ai une

connaissance approfondie des caractéristiques et des risques de cet instrument.

17.1. Instruments obligataires et titres de dette simples (Obligations, Bons d'Etat...)

CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 10 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 10 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée

17.2. Instruments obligataires et titres de dette complexes (obligations convertibles,
perpétuelles...)

CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 5 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 5 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée

17.3. Actions cotées en bourse

CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 10 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 10 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée

17.4. Fonds d'investissement classiques

CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 10 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 10 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée

17.5. Fonds d'investissement alternatifs (hedge, immobiliers, private equity, SICAR...)
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CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 5 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 5 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée

17.6. ETF (Exchange Traded Funds) et trackers simples (qui sont composés de produits non
complexes, sans  effet de levier, par exemple : simple réplication d'un indice boursier)

CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 10 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 10 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée

17.7. ETF (Exchange Traded Funds) et trackers complexes (qui reproduisent des indices de
stratégie ou avec effet de levier à la hausse ou à la baisse)

CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 5 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 5 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée

17.8. Matières premières et métaux précieux

CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 5 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 5 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée

17.9. Produits structurés

CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 5 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 5 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée
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17.10. Produits dérivés (options, futures, contrats à terme...)

CONNAISSANCE : Aucune TRANSACTIONS : Aucune

Basique Entre 1 et 5 transactions de plus de
2500 EUR

Bonne Plus de 5 transactions de plus de
2500 EUR

Avancée

18. Selon vous, quelle est la bonne réponse à ces questions ?
Seules les réponses aux questions portant sur des produits pour lesquels vous avez au minimum un niveau de
connaissance « basique » seront prises en compte pour la détermination de votre profil.

18.1. En cas de faillite de l'émetteur d'une obligation, je serai systématiquement remboursé du
montant prévu initialement.

Vrai

Faux

Je ne sais pas

18.2. Le cours d'une action peut varier en fonction des perspectives de revenus de l'entreprise
émettrice.

Vrai

Faux

Je ne sais pas

18.3. En investissant dans un fonds d'actions, on évite systématiquement l'impact négatif d'un
repli général du marché des actions.

Vrai

Faux

Je ne sais pas

18.4. L'or est considéré comme une valeur refuge. En tant que tel, il ne  sera jamais soumis à une
variation importante de prix à court terme.

Vrai

Faux

Je ne sais pas

18.5. Le cours d'une obligation convertible peut être influencé par le cours de l'action de son
émetteur.
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Vrai

Faux

Je ne sais pas

18.6. En investissant dans un produit structuré, l'investisseur bénéficie toujours d'une protection
de capital.

Vrai

Faux

Je ne sais pas

18.7. Un produit dérivé peut conduire à une perte supérieure à la somme initialement investie.

Vrai

Faux

Je ne sais pas

18.8. Certains fonds Private Equity et immobiliers sont moins liquides, ce qui les rend plus
difficiles à vendre et à évaluer régulièrement.

Vrai

Faux

Je ne sais pas

18.9. Sur un marché liquide, un ETF peut être vendu à tout moment tant que les marchés sont
ouverts.

Vrai

Faux

Je ne sais pas

18.10. Comme pour les produits dérivés, le risque de perte en cas d'investissement dans un ETF
short (ou à rendement inversé) est illimité

Vrai

Faux

Je ne sais pas

VOS PRÉFÉRENCES EN MATIÈRE DE DURABILITÉ

Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  cette  nouvelle  section  du  questionnaire  nous  permet  de
connaitre vos préférences en matière de durabilité et de savoir dans quelle mesure vous souhaitez intégrer des
critères ESG (Environnementaux, Sociaux, de Gouvernance) dans vos décisions d'investissements.N'hésitez pas
à consulter l'annexe de cette partie pour comprendre les différentes notions en gras.
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19. Avez-vous des préférences en matière de durabilité (1) pour votre portefeuille
d'investissement ?

Dans  l'affirmative,  cela  signifie  que  vous  souhaitez  qu'ING,  après  avoir  examiné  vos  connaissances  et  votre
expérience,  votre  situation  financière  et  d'autres  objectifs  d'investissement,  réponde  à  vos  préférences  en
matière de durabilité  dans un second temps.  Ce questionnaire permettra à ING d'aligner  vos préférences en
matière de durabilité avec les caractéristiques de durabilité des instruments financiers. Cela signifie que, le cas
échéant, des critères de durabilité seront pris en compte dans les décisions d'investissement. Les instruments
qui ne les intègrent pas activement feront partie de nos propositions d'investissement de manière limitée(*).

Oui

Non -> Fin du questionnaire ESG

(Il est porté à l'attention des clients que les préférences ESG que nous collectons dans le présent questionnaire
ne  sont  prises  en  compte  par  la  Banque  que  dans  le  cadre  des  mandats  de  gestion  discrétionnaire  et  de
conseil et sous réserve des dispositions desdits mandats, ou en cas de demande de conseil ponctuel pour les
clients  n'ayant  pas  signé  de  mandats  à  la  discrétion  de  la  Banque.  En  l'absence  des  services  précités,  la
banque ne pourra être tenue responsable de quelque nature que ce soit pour ne pas avoir pris en considération
les préférences ainsi définies.)

20. Quelles catégories de «Principaux Impacts Négatifs» (2) (Principal Adverse Impacts, PAI) sur les
facteurs de durabilité (3) souhaitez-vous que votre portefeuille d'investissement prenne en
compte (exclusions et méthode «meilleur de la classe» : limiter les activités ayant un impact
négatif ou inclure des activités à impact positif) ? (Plusieurs réponses possibles)

Nous souhaiterions connaître vos préférences en matière de réduction de l'impact négatif qui peut être causé
par vos investissements sur les questions environnementales, sociales et salariales ainsi que sur les aspects de
gouvernance (y compris les droits de l'homme et la lutte contre la corruption), c'est-à-dire sur les facteurs de
durabilité.

Pas de préférence

Environnement

Social

Gouvernance

21. Quelle proportion (**) de votre portefeuille souhaitez-vous investir dans des investissements
durables (4) tels que définis dans le règlement SFDR de l'UE (***) ?

Les investissements durables sont des investissements dans des activités économiques qui contribuent à des
objectifs  environnementaux (par  exemple,  utilisation modérée de l'énergie,  faible  production de déchets)  ou
sociaux  (par  exemple,  lutte  contre  les  inégalités  ou  amélioration  de  l'intégration  sociale)  et  qui  suivent  des
pratiques  de  bonne  gouvernance  (c'est-à-dire  structures  de  gestion  saines,  rémunération  du  personnel  ou
respect  des  obligations  fiscales).

Pas de préférence

Faible

Moyenne

Elevée

22. Quelle proportion (*) de votre portefeuille souhaitez-vous investir dans des investissements
durables sur le plan environnemental (5) tels que définis dans la Taxonomie européenne (****) ?

Un  investissement  est  durable  sur  le  plan  environnemental  s'il  porte  sur  une  activité  économique  qui  (a)
contribue  de  manière  substantielle  aux  objectifs  environnementaux  (tels  que  l'utilisation  durable  et  la
protection de l'eau ou la prévention de la pollution) et ne leur porte pas préjudice, (b) respecte les principes et
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droits  internationaux  (tels  que  la  Charte  internationale  des  droits  de  l'homme)  et  les  critères  techniques  de
filtrage (qui visent à assurer une amélioration substantielle de la performance environnementale par rapport à
la moyenne du secteur en identifiant les exigences minimales).

Pas de préférence

Faible

Moyenne

Elevée

En cochant la case ci-contre, vous autorisez ING à utiliser les données « Situation financière » et « Connaissance
et Expérience » de votre questionnaire pour mettre à jour les anciens profils liés à vos autres comptes titres. Par
ailleurs, si les parties « Objectifs d'investissement » et/ou « Préférences durabilité » n'existent pas déjà sur vos
anciens  profils  liés  à  vos  autres  comptes  titres,  alors  ces  données  seront  également  utilisées  pour  les  profils
concernés ; si la mise à jour de ces parties telle qu'effectuée par ING dans vos profils ne vous convient pas pour
le(s)  compte(s)  titres  concerné(s),  vous  aurez  toujours  la  possibilité  de les  modifier  par  la  suite  en contactant
votre  Chargé de relation ou via  votre  espace my ING.

En  signant  ce  document,  vous  reconnaissez  avoir  tenu  compte  des  instructions  de  remplissage  du
questionnaire  telles  qu'indiquées  en  première  page.

Il est interdit aux clients résidents US de faire des opérations sur titres.

Nom : Nom :

Prénom : Prénom :

Fait à : Fait à :

Date (JJ/MM/AAAA) : Date (JJ/MM/AAAA) :

Signature : Signature :

Cadre réservé à la banque

Nom :

Prénom :

Date :

Signature :
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ANNEXES

(I1) - Réglementation sur les Abus de Marché (MAR) : En application du règlement EU 596/2014 sur les Abus de
Marché (MAR)  tel  que modifié visant à accroitre l'intégrité des marchés et la protection des investisseurs, ING
Luxembourg (ci-après « la Banque ») opère des contrôles sur les transactions en bourse dans le but d'identifier
d'éventuels abus de marché (délit d'initié, manipulation de marché...).
Dans ce contexte et afin d'organiser une surveillance des transactions avec toute la diligence requise, la Banque
se  doit  d'identifier  au  sein  de  sa  base  de  clients,  les  investisseurs  qui,  i)  de  par  la  nature  de  leur  fonction  de
dirigeant  (PDMR)  d'une  ou  plusieurs  société(s)  cotée(s)  en  bourse
ou  ii)  définis  comme  étroitement  associés  (CAP)  avec  un  dirigeant,  sont  plus  susceptibles  d'avoir  accès  à  de
l'information privilégiée et ce en particulier  au regard de(s)  société(s)  à laquelle/  auxquelles elle(s)  (est)  (sont)
liées.

(I2) - PDMR (Person discharging Managerial responsibilities) : Un administrateur ou tout autre cadre supérieur
(entre  autres  un  membre  du  Comité  exécutif  ou  du  Conseil  d'administration)  qui  a  un  accès  régulier  à  des
informations  privilégiées  concernant  directement  ou  indirectement  une  ou  plusieurs  sociétés(s)  cotée(s)  en
bourse et  qui  a  le  pouvoir  de prendre des décisions de gestion affectant  l'évolution future et  les  perspectives
d'activité  de ces sociétés.

(I3) - CAP (Closely associated person) : Epoux(se), cohabitant ou partenaire légal, enfant à charge, parent qui
vit dans le même foyer depuis un an, une fiducie ou un trust auquel le dirigeant est rattaché.

VOS PRÉFÉRENCES EN MATIÈRE DE DURABILITÉ

(*) : Les portefeuilles responsables peuvent contenir au maximum 40% d'instruments traditionnels.

(**) : Veuillez vous référer à l'annexe pour la définition des proportions faibles/moyennes/élevées.

(***)  :  Le  règlement  de  l'UE  sur  la  publication  d'informations  en  matière  de  durabilité  dans  le  secteur  des
services financiers (SFDR) définit les obligations de publication d'informations en matière de durabilité pour les
initiateurs  de  produits  financiers  et  les  conseillers  financiers  à  l'égard  des  investisseurs  finaux.  Veuillez  vous
reporter  à  l'annexe  pour  une  définition  détaillée  et  des  exemples.

(****)  :  La  Taxonomie  de  l'UE  est  un  système  de  classification  qui  établit  une  liste  d'activités  économiques
durables sur le plan environnemental (100 activités durables sur le plan environnemental qui peuvent être liées
à 13 secteurs prioritaires). Veuillez consulter l'annexe pour plus de détails.

1. Préférences en matière de durabilité :

Conformément à l'article 2, point 7, du règlement délégué MiFID II, les «préférences en matière de durabilité»
désignent  le  choix  d'un  client,  ou  d'un  client  potentiel,  d'intégrer  ou  non  un  ou  plusieurs  des  instruments
financiers  suivants  dans  son  investissement,  et  dans  quelle  mesure  :

(a)  un  instrument  financier  qui  est  investi  dans  des  investissements  durables  sur  le  plan  environnemental
dans  une  proportion  minimale  déterminée  par  le  client  ou  le  client  potentiel  au  sens  de  la  Taxonomie  ;

(b)  un instrument financier qui est investi dans des investissements durables dans une proportion minimale
déterminée  par  le  client  ou  le  client  potentiel  au  sens  du  règlement  sur  la  publication  d'informations  en
matière  de  durabilité  dans  le  secteur  des  services  financiers  ;

(c) un instrument financier qui prend en compte les principaux impacts négatifs sur les facteurs de durabilité,
les éléments qualitatifs ou quantitatifs qui démontrent cette prise en compte étant déterminés par le client ou
le client potentiel.

2. Principaux Impacts Négatifs :

Les  «Principaux  Impacts  Négatifs»  (PAI)  sont  définis  par  le  règlement  SFDR  et  désignent  l'incidence négative
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des  décisions  et  des  conseils  d'investissement  sur  les  facteurs  de  durabilité.  Les  PAI  peuvent  être  des
émissions de gaz à effet de serre, la violation du Pacte mondial des Nations Unies ou des Principes directeurs de
l'OCDE sur les droits de l'homme ou la corruption. Les 18 PAI obligatoires (tels que définies dans le SFDR) sont :

Environnement  :  Émissions  de  gaz  à  effet  de  serre;  empreinte  carbone;  intensité  en  gaz  à  effet  de  serre  des
entreprises en portefeuille ; exposition aux entreprises actives dans le secteur des combustibles fossiles; part de
la consommation et de la production d'énergies non renouvelables; intensité de consommation d'énergie par
secteur  climatique à fort  impact;  intensité de GES des pays visés par  les  investissements;  activités  ayant une
incidence négative sur les zones sensibles à la biodiversité;  émissions dans l'eau;  ratio de déchets dangereux;
exposition  aux  énergies  fossiles  via  des  actifs  immobiliers;  exposition  à  des  actifs  immobiliers  à  faible
rendement  énergétique.

Social / Gouvernance : Violation des Principes du Pacte mondial des Nations Unies et des Principes directeurs de
l'Organisation  de  coopération  et  de  développement  économiques  (OCDE)  à  l'intention  des  entreprises
multinationales; absence de processus et de mécanismes de conformité pour contrôler le respect des Principes
du  Pacte  mondial  des  Nations  Unies  et  des  Principes  directeurs  de  l'OCDE  à  l'intention  des  entreprises
multinationales;  écarts de rémunération non ajustés entre les sexes ;  diversité des sexes au sein des conseils
d'administration;  exposition  aux  armes  controversées  (mines  antipersonnel,  armes  à  sous-munitions,  armes
chimiques  et  armes  biologiques);  pays  visés  par  les  investissements  soumis  à  des  violations  sociales.

De plus amples informations sur la manière dont ING Luxembourg prend en compte les PAI (exclusion et best-
in-class)  sont  disponibles  dans  les  Directives  d'investissement  responsable,  qui  sont  publiées  sur  notre  site
Internet.

3. Facteurs de durabilité :

Les  facteurs  de  durabilité  ou  ESG  sont  des  facteurs  environnementaux,  sociaux  et  de  gouvernance  et  se
réfèrent  aux  trois  facteurs  clés  pour  mesurer  la  durabilité  et  l'impact  éthique  d'un  investissement  dans  une
activité  ou  une  entreprise.  Parmi  des  exemples  de  ces  facteurs  figurent:  les  risques  et  impacts  liés  au
changement  climatique,  la  biodiversité,  les  droits  de  l'homme  et  la  lutte  contre  la  corruption.

4. Investissements durables tels que définis dans SFDR :

«Investissement  durable»:  un  investissement  dans  une  activité  économique  qui  contribue  à  un  objectif
environnemental,  par  exemple  au  moyen  d'indicateurs  clés  en  matière  d'utilisation  efficace  des  ressources
concernant  l'utilisation  d'énergie,  d'énergies  renouvelables,  de  matières  premières,  d'eau  et  de  terres,  en
matière  de  production  de  déchets  et  d'émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  ou  en  matière  d'effets  sur  la
biodiversité et  l'économie circulaire,  ou un investissement dans une activité économique qui  contribue à un
objectif social,  en particulier un investissement qui contribue à la lutte contre les inégalités ou qui favorise la
cohésion sociale, l'intégration sociale et les relations de travail, ou un investissement dans le capital humain ou
des  communautés  économiquement  ou  socialement  défavorisées,  pour  autant  que  ces  investissements  ne
causent  pas  de  préjudice  important  à  aucun  de  ces  objectifs  et  que  les  sociétés  dans  lesquelles  les
investissements  sont  réalisés  appliquent  des  pratiques  de  bonne  gouvernance,  en  particulier  en  ce  qui
concerne  les  structures  de  gestion  saines,  les  relations  avec  le  personnel,  la  rémunération  du  personnel
compétent  et  le  respect  des  obligations  fiscales.
Les seuils définis pour les investissements durables sont les suivants :

ºFaible : > 0% (exclus) d'investissements durables
ºMoyen : minimum 25% (inclus) d'investissements durables
ºÉlevé : minimum 75% (inclus) d'investissements durables

5. Les investissements durables tels que définis dans le règlement Taxonomie :

La définition d'activités durables sur le plan environnemental dans le cadre du règlement Taxonomie est plus
stricte que la définition des investissements durables au sens du SFDR, car la Taxonomie définit une liste de 100
activités  qui  peuvent  être  liées  à  13 secteurs  prioritaires,  tandis  que la  définition SFDR peut  être  liée  à  toute
activité  ou secteur.  Les  13 secteurs  prioritaires  listés  par  la  Taxonomie sont  les  suivants  :
Sylviculture;  Activités  de  protection  et  de  restauration  de  l'environnement;  Fabrication;  Énergie;
Approvisionnement  en  eau,  assainissement,  gestion  des  déchets  et  dépollution;  Transports;  Construction  et
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activités  immobilières;  Information  et  communication;  Activités  professionnelles,  scientifiques  et  techniques;
Activités  financières  et  d'assurance;  Éducation;  Santé  humaine  et  travail  social;  Arts,  spectacles  et  activités
récréatives.
Les  seuils  définis  pour  les  investissements  alignés  sur  la  Taxonomie  sont  établis  en  fonction  du  pourcentage
d'alignement  sur  la  Taxonomie  du  MSCI  World,  et  sont  les  suivants  :

ºFaible : > 0% (exclus) d'investissements alignés sur la Taxonomie
ºMoyen : minimum 5% (inclus) d'investissements alignés sur la Taxonomie
ºÉlevé : minimum 7,5% (inclus) d'investissements alignés sur la Taxonomie

L'approche de l'indice de référence est utilisée pour garder une vision réaliste de l'alignement sur la Taxonomie
du marché à l'heure actuelle, étant donné que le règlement Taxonomie est nouveau et que les entreprises et
les  investisseurs  sont  toujours  dans  la  phase  d'alignement.  Lorsque  le  marché  arrivera  à  son  «état  final»
d'alignement,  les  seuils  seront  les  suivants  :

ºFaible : > 0% (exclus) d'investissements alignés sur la Taxonomie
ºMoyen : minimum 25% (inclus) d'investissements alignés sur la Taxonomie
ºÉlevé : minimum 75% (inclus) d'investissements alignés sur la Taxonomie
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